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          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 

 

Date de la convocation  Mercredi 31 Janvier 2024 Séance du Mardi 06 Février 2024 

Président de séance M. Claude REVEL  

L'An Deux Mille Vingt-quatre, le six Février à 18 heures, le 

Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire, à la Salle des Fêtes de Canet, sous la 

présidence de Monsieur le Président, Claude REVEL. 

Secrétaire de séance Mme Isabelle SILHOL 

 Votes : 42 

Présents : 33 Pour : 42 

Absents : 3 Contre : 0 

Représentés : 9 Abstention : 0 

Rapporteur  Francis BARDEAU Vice-Président en charge des Ressources Humaines et des 

Finances  

 
Etaient présents : Olivier BERNARDI (Aspiran), Marina BOURREL (Brignac), Claude REVEL (Canet), Christiane FULCRAND 
(Canet), Reine GRENOVILLE (Canet), Jean-Claude LACROIX (Ceyras), Gérard BESSIERE (Clermont l’Hérault), Jean-Marie 
SABATIER (Clermont l’Hérault), Véronique DELORME (Clermont l’Hérault), Georges ELNECAVE (Clermont l’Hérault), Jean-
François FAUSTIN (Clermont l’Hérault), Elisabeth BLANQUET (Clermont l’Hérault), Jean-Luc BARRAL (Clermont l’Hérault), 
Claudine SOULAIRAC (Clermont l’Hérault), Olivier BRUN (Fontès), Marc CARAYON (Lacoste), Sébastien VAISSADE 
(Liausson), Jean-Philippe OLLIER (Lieuran-Cabrières), Sophie COSTEAU (Mérifons), Patrick-Albert JAURES (Mourèze), 
Francis BARDEAU (Nébian), Sylvie VERY-MALMON (Nébian), Bernard COSTE (Octon), Claude VALERO (Paulhan), Sophie 
ROYON (Paulhan), Bertrand ALEIX (Paulhan), Grégory GUERIN (Paulhan), Isabelle SILHOL (Péret), Joseph RODRIGUEZ 
(Saint-Félix-de-Lodez), Jean-Claude CLOZIER (Salasc), Christian RIGAUD (Usclas d’Hérault), Gérald VALENTINI 
(Valmascle), Laurent ALBERT (Villeneuvette). 
 
Absents représentés : Françoise REVERTE (Aspiran) représentée par Olivier BERNARDI (Aspiran), Myriam GAIRAUD 
(Cabrières) représentée par Isabelle SILHOL (Péret), Jean FRADIN (Canet) représenté par Claude REVEL (Canet), Arnaud 
MOULS (Canet) représenté par Christiane FULCRAND (Canet), Daria PICARD (Ceyras) représentée par Jean-Claude 
LACROIX (Ceyras), ), Isabelle LE GOFF (Clermont l’Hérault) représentée par Gérard BESSIERE (Clermont l’Hérault), Michelle 
GUIBAL (Clermont l’Hérault) représentée par Véronique DELORME (Clermont l’Hérault), Christine RICARD (Paulhan) 
représentée par Claude VALERO (Paulhan), Aleksandra DJUROVIC (Paulhan) représentée par Bertrand ALEIX (Paulhan). 
 
Absent(e)s : Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), Franck RUGANI (Clermont l’Hérault), Salvador RUIZ (Clermont l’Hérault

 

Création d’un emploi non permanent de collaborateur de cabinet 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique, les articles L313-1, L333-1 à L333-11 notamment,  

Vu le décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 modifié relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités 

territoriales, 

Considérant que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant 

de la collectivité ou de l’établissement.  

Il appartient donc au Conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services.   
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Considérant la nécessité d’assurer les missions suivantes de collaborateur de cabinet. 

Monsieur BARDEAU propose aux membres du Conseil communautaire la création d’un emploi non 

permanent de collaborateur de cabinet à temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires, à compter 

du 6 février 2024. 

A ce titre, cet emploi sera occupé par un agent contractuel appartenant au cadre d’attaché territorial 

relevant de la catégorie hiérarchique A. 

L’autorité territoriale d’un établissement public, peut constituer un cabinet dont les membres, qui sont 

appelés « collaborateurs de cabinet » lui sont directement rattachés et l’assistent dans sa double 

responsabilité politique et administrative. 

L’emploi de collaborateur de cabinet est régi par le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux 

collaborateurs de cabinet des autorités territoriales. L’article 2 de ce décret dispose que « la qualité de 

collaborateur de cabinet d’une autorité territoriale est incompatible avec l’affectation à un emploi 

permanent d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public relevant de la loi du 26 janvier 1984 

[…] ». 

La nomination d’un agent contractuel sur un emploi de collaborateur de cabinet ne lui donne aucun droit 

à titularisation au sein d’un grade de la fonction publique territoriale. 

L’emploi de collaborateur de cabinet implique un engagement dans l’activité politique de l’autorité 

territoriale. Le collaborateur de cabinet n’a pas vocation à gérer des services de la collectivité territoriale 

ou de l’établissement car ce rôle est dévolu à la Directrice Générale des Services et aux autres 

Directeurs/trices de Pôles ou Responsables de services.   

L’article L.333-10 du Code général de la fonction publique précise que les « collaborateurs ne rendent 

compte qu’à l’autorité territoriale auprès de laquelle ils sont placés et qui décide des conditions et des 

modalités d’exécution du service qu’ils accomplissent auprès d’elle ». 

De ce fait, les fonctions de collaborateur de cabinet prennent fin au plus tard en même temps que le 

mandat de l’autorité territoriale qui l’a recruté. 

Le contrat sera alors conclu jusqu’à la fin du mandat de l’autorité territoriale qui l’a recruté. Les modalités 

de rémunération sont fixées dans le respect des dispositions de l’article 7 du décret n°87-1004 prévoyant 

que :  

- D’une part, le traitement indiciaire ne peut en aucun cas être supérieur à 90 % du traitement 

correspondant à l'indice terminal de l'emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de 

la collectivité occupée par le fonctionnaire en activité ce jour (ou à l'indice terminal du grade 

administratif le plus élevé détenu par le fonctionnaire en activité dans la collectivité), 

- D’’autre part, le montant des indemnités ne peut en aucun cas être supérieur à 90 % du montant 

maximum du régime indemnitaire institué par l'assemblée délibérante de la collectivité et servi au 

titulaire de l'emploi fonctionnel (ou du grade administratif de référence mentionné ci-dessus). 

Monsieur le Président soumet ce point au vote. 

Le Conseil communautaire ouï l’exposé de Monsieur BARDEAU et après en avoir délibéré, 
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A L’UNANIMITÉ, 

- APPROUVE la création d’un emploi non permanent à temps complet de collaborateur de cabinet, 

dans les conditions énoncées ci-dessus, 

- PRECISE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés 

dans les emplois créés seront inscrits au Budget, chapitre 012, 

-  AUTORISE Monsieur le Président à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire.  

 

Pour extrait conforme, 

 

La secrétaire de séance, 

 
 
 
Isabelle SILHOL 

Le Président de la Communauté 
de communes du Clermontais, 

 
Claude REVEL 
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